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ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le placement de produit, comme le parrainage d’émissions, est une manière de contourner
la suppression de la publicité, ce qui est l’objectif principal de ce projet de loi. 

Aussi convient-il de supprimer cette disposition, qui porte en germe le risque de voir les
placements  de  produit  exploser,  dénaturant  de  fait  les  œuvres  réalisées,  pour  compenser  la
disparition des ressources publicitaires. 


